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Appel aux dons de particuliers à particuliers

Par sylvieguezou, le 27/09/2014 à 09:08

Je suis actuellement et depuis plusieurs mois dans une situation difficile avec mon fils de 15
ans, j'ai des travaux à effectuer pour pouvoir lui offrir un toit descend et j'avais penser, ayant
essayer d'autres solutions, faire appel à la générosité d'autrui, par le biais d'un appel aux
dons, de particuliers à particuliers. En ai-je le droit? et sous quelles conditions, je ne veux rien
faire d'illégal, pouvez-vous me répondre et me donner la marche à suivre si cela est possible.
Cordialement Sylvie Guézou
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